
� Rénove et blanchit les murs. 
� Très efficace contre les pollutions atmosphériques, chimiques et végétales.
� Agit très rapidement : rinçage possible après 15 mn. 
� Pouvoir mouillant important, agit dans les moindres interstices. 
� Très économique : action rapide, gain de temps.
� Sans solvant. Ininflammable. 
� Tensioactifs biodégradables à plus de 90 %.

APPLICATION
Mouiller préalablement le support avec de l’eau. Le produit
s'utilise dilué à partir de 10 % en fonction de l'état des façades.
Remplir un pulvérisateur et pulvériser de bas en haut sur le
support. Laisser agir de 15 à 30 mn puis rincer à l'eau sous
pression. Le rinçage à l'aide d'un surpresseur est recommandé
et évitera une action mécanique. Pour les supports poreux, une
deuxième application peut être nécessaire.

UTILISATEURS
Services entretien de tout type de sociétés, entreprise du
bâtiment, syndics de copropriétés, peintres, mairies, terrains
de sports, maisons de retraite, etc.

S'UTILISE AVEC
Nos pulvérisateurs et pour le rinçage, nos surpresseurs.

CONDITIONS D'EMPLOI
Se reporter aux précautions d'emploi figurant sur l'emballage.
Ne pas appliquer par température inférieure à 5 °C et
supérieure à 40 °C. DEMOUSS EXTRA étant très alcalin ne doit
pas être appliqué sur le zinc, l'aluminium, l'aluminium anodisé,
l'étain, le verre, les peintures, les enduits synthétiques ainsi
que sur les pierres polies (marbre, comblanchien, etc…).

Ne convient pas pour le nettoyage des toitures. Protéger les
végétaux. Ne pas mélanger ou mettre au contact d'un acide. En
cas de contact accidentel, rincer immédiatement à grande eau. 

Conservation : Conserver dans l'emballage d’origine à l’abri
des rayons solaires et de la chaleur.

CARACTÉRISTIQUES
Aspect : liquide limpide jaune clair.
Densité à 20°C : 1,13 environ.
pH pur : 13-14.

EPI : pour votre protection individuelle et vos vêtements de travail
adaptés à votre activité, nous vous recommandons la société

www.pro5.fr  
PROTECTION PRÉCONISÉE : gants, lunettes, vêtements de
protection.

Notre responsabilité ne saurait être engagée par toute application non
conforme à nos instructions.
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NETTOYANT FACADES ALCALIN CHLOREE

Les marques déposées Zep sont la propriété de Zep IP Holding LLC 
et sont utilisées sous licence limitée avec leur permission.
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